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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de l'Education et de la
Recherche scientifique (1) s'est réunie les 10 et
31 octobre et 15 novembre 1984 pour examiner
le projet de décret organisant l'enseignement à
distance de la Communauté française.

Exposé du Ministre

Le Ministre de l'Enseignement de la Com-
munauté française rappelle que les cours par
correspondance ont été créés par la loi du 5
mars 1965 sur l'enseignement par correspon-
S~lnce.

Cette loi définit l'enseignement par corres-
pondance comme suit: « l'enseignement par l'é-
change périodique, entre l'élève correspondant
et le pouvoir organisateur de directives de tra-
vail, de travaux effectués conformément à ces
directives et de corrections de travaux",

L'article 2 de la loi du 5 mars 1965 précise
que l'Etat organise un enseignement par corres-
pondance préparant aux épreuves à subir
devant les jurys d'examens institués par le Roi
en exécution des lois d'enseignement ainsi
qu'aux examens et concours administratifs
organisés par l'Etat, les provinces, les commu-
nes ou des organismes d'intérêt public.

Le Ministre communique quelques statisti-
ques:

- de 1978 à 1984, le nombre d'éléves est
passéde 8 300 à 10 200;

- pour ]a même période, le nombre de
correcteurs est passé de 217 à 285.

Le Ministre rappelle aussi que dans le cadre
des négociations sur la communautarisation de
l'enseignement entre le Ministre national de
l'Education et le Ministre communautaire de
l'Enseignement, l'enseignement par correspon-
dance fut une des premières matières où un
accord intervint.

Il faut en effet rappeler que, consulté par
le Premier Ministre, le Conseil d'Etat a remis
en date du5 juin 1981 un avis concluant «qu'il
convient de considérer que l'enseignement par
correspondance est un type d'enseignement qui
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n'a pas été retiré à la compétence des Conseils
qui, actuellement, sont les Conseils de Commu-
nautés ».

C'est pourquoi, par note du 21 février 1983
signée par les deux ministres concernés, il était
signifié aux Secrétaires généraux du Ministère
de l'Education nationale et du Ministère de la
Communauté française que l'enseignement par
correspondance serait géré uniquement par le
Ministre de l'Enseignement de la Communauté
française, les crédits ({Enseignement par corres-
pondance" 1983 restant inscrits au budget de
l'Education nationale. Dés 1984, l'ensemble des
crédits figurait au budget «Dépenses culturelles
-- Education nationale }).

D'autre part, le Conseil des Ministres, en
sa séancedu 27 mai 1983, a décidé de transférer
aux communautés les compétences en matière
d'enseignement par correspondance.

L'Exécutif a élaboré un projet de décret
créant l'enseignement à distance qui fut soumis
au Conseil d'Etat.

Le Conseil d'Etat considére que le décret
en projet n'empiète pas sur les compétences
réservées par la Constitution à l'autorité natio-
nale. D'autre part, les quelques objections par-
ticulières évoquées par la Haute Cour ont tou-
tes été rencontrées: elles concernaient
principalement le statut des inspecteurs de l'en-
seignement à distance et la rémunération des
professeurs de cet enseignement.

Le premier élément qui doit être souligné à
propos de ce projet de décret est qu'il n'abroge
en rien la loi du .5 mars 1965 sur l'enseignement
par correspondance et que de ce fait, il ne
conteste pas à l'autorité nationale le pouvoir
d'organiser et de subventionner un tel enseigne-
ment. Ce projet de décret consiste donc à doter
la Communauté française d'un enseignement à
distance qui se fixe quatre objectifs essentiels.

Tout d'abord, l'enseignement à distance
organisera des cours préparant aux épreuves à
subir devant les jurys d'Etat à l'exception de
ceux prévus à l'article 40 des lois sur la collation
des grades académiques et le programme des
examens universitaires ainsi que des cours pré-
parant aux examens et aux concours adminis-
tratifs organisés par l'Etat, la Communauté, la
Région, les Provinces, les Communes ou les
organismes d'intérêt public.

Cc premier objectif est en fait semblable à
celui qui est fixé à l'enseignement par corres..
pondance.

En second lieu, l'enseignement à distance
s'adressera aux élèves belges d'expression fran-
çaise qui résident à l'étranger, afin de compléter
le programme d'études dispensé dans le pays
d'accueil.



Le troislème objectif Je l'enseignement à
distance sera de contribuer ~, la formation
continuée des enseignants. Cefte m<1tinc qui
relève de la compétence de la Communauté.-
pose de sérieux problèmes d'organisation. La
souplesse de fonctionnement Je l'enseignement
à distance pourra résoudre bon nombre de
difficultés.

Enfin, le dernier objectif est beaucoup plus
vaste puisque seront organisés des cours ~1dis.
tance favorisant le développement de la person-
nalité pOlIr une meilleure insertion soci<1le, pro-
fessionnelle ct scolaire.

Dans cc domaine, deux expériences sont Cil
voie d'expérimentation et concernent des cours
à l'intention des détenus ainsi que des cours ,\
l'intention des enfants hospitalisés.

Le Ministre précise que les correcteurs sont
déjà en fonctÎon. En effet, depuis plus de deux
ans, c'est le Ministre de ]'Fnscignc!llcnr de la
Communauté qui désigne et qui rémunère ces
professeurs. A cc propos, le Conseil d'EtJt a
noté que b rémunération des professeurs ne
peut consister en un traitement parce que les
traitements sont exclus de b competence des
communautés par l'article 59his, ~2, 21', de L1
Constitution. La relation entre l'Fxt~cl1tif de h
Communauté et les professeurs Je l'enseigne-
ment à distance sera contractuelle. Il pourrait
Jjaillcurs difficilIemcllt en être autrement puis-
que les professeurs sont engages pour une
période qui n'excède jamais deux ans; au cours
de cette période, ils sont rémunéTés ;01la presta-
tion ou à J'acte; en conSt~quel1cc, il s'agIt bel ct
bien d'un contrat.

Il est cepencLmt évident qu'il appartienJra
J l'Exécutif de définir de manière précise les
modalités de ces contrats et ce dès l'entrée en
application du di'cret.

L'enseignement à distance sera l'gaIement
doté d'un service d'inspection a l]1Il 11appar-
tiendra de contrÔler la progression des cours.
Les inspecteurs seront nommés par J'Executif
de la Communauté française qui devra l'gaIe-
ment définir le cadre et l'organisation de ce
service d'inspection.

Discussjon

Un memhre pose tOlIt d'ahord une "crie de
questions et émet quelques remarques d'ordre
général qui sont reprises ici succincteJllent:

L'enseignement des professeur,; sur hase
contractuelle est-il confonne sous tous ses
aSpéTts aux compétences de la Commun3uté
tel que défini par les lois d'aoÙr 1980?

- Le décret s 'applique-t-il ~lUXcas des ék
VC5de la Communauté néerlandopnolle résl-
daln à l'étranger et de ce fair le decret ne laiss('-

t-il pas subsister à c~~ sujet quelques ;1111hi-
guïrés?

-.- Queiles sont les Illcidc!lcCS budgcLlIrcs
de l'organisatior; d'un rel enseignenwnr pour le
budget de 1'Fducation en 1YXS?

- L'EnseigncllH'1Jt visé p:u Je proJct' f()Jll-
be-t-il SOllS la loi du P:lcte scolaire (prohlenlc
du hhrc choix et de la répartition des profes-
seurs selon les différents réseaux) ?

-- Cc projet ne va-t-il p<lS porter pr~'jl1dICC
;1 Li formation de I\:nscignclllent spécial?

CL' mcmbre Llppellc en l'Het que deux
modules avaieflt CIL' itlst:wrl'" j),H b direction

de la promotion süci~lk qUI sOllh:titeLuf pour-
suivre 1\~xptTjence (k ~ccoHd lllodule n',l pas
encore vu It'juur). Il sc delll<lnde s'il (si ll«ces-
~;airc d'inclure cette fornuuon :i l'cnsc:IgnellluH
spéci,11 dans J'enseigncmcJlt à dista1lce.

--- Ne faudrait-il p,~s S;lIlcti"il1lCr ]'en-';l.:'l'
gnement cl Jistance \ur un Lii_p1(')me?

Cc mcmhre regrette '-pIC cc proJd ne puisst-
conduire J l'ohtention d'liIl dipl(')I11L' ('c SOI1C!

est p,utagc par rJusIC\lrc-; COIT11ll1ss:"!ircs.

--- Ce ménH.' mClntFc SUbb('rL' l'!lfm quc
]"on pUISSe- (Onn3Îtn:- les nit~Tcs Je L1 C>mlmis-

sion permanente de çOl1tr<')lc hnguistiquc ~~!leur
application dans ['cnsngnement ohiigatoirl.'
fondamental.

Le J\'1inistrc fournît dej,l q!JClqw:s n~ronsc5:

f','vuluatiorf de:) credits.

Le huJget de ]'Educa!lon Dl'penses
culturc]]es, qui sera hi en tÔt dl~P()St:, prt'Volt Jes
credits qui permettront de hire bCL' ,1UXdépen-
ses cntraÎnees par ce proiet' de di'cret.

FurmdtiOll umtiJlui':c dcs cnseignants et
incid{,ll(~es de cc tHO/ct:

Le Ministre rappe1!c que Je crédit porte JU
budget de lTJucnioll --- Depenses culturelles
pour l'année j LJK4, destine ~\ l'cns~'igl1emer;t
spi'CIal, était ]i~';1 des COUfS de formation ,1 des
maîtres de j'enseignement spécJ3.i. Il est donc
normal que !e dt-cret envIsage ,.Ia formation
continuée des enseignants».

Projet de décret ct la {oi du f'ûde sco-
l.lire:

l.'enselplL'llH..'nt par correspond;Jll(T Uv
tombe p:1S sous cctte loi l..r par CO!l:-;(':quCllt,
J'enseignement à disLl!KC non plus.

lin IIK'more du Conscillclèvc dans les ter-
mcs de l'exposé- dcs Illorifs d'une pan et (/,111S
ceux du projet de dl'cret de l';1lltre d('~ expres-
s!ons qui ne lui sCinbicnt pas ahsolumcl1t Identi-
ques, :1 SJVOIr: ,'ressortissants de la Com!J1U-
nauté françaIse habitant en dehors de SOIl
territOIre" (expose dt's 1110tlfs), ct "L'JèvCS de
llJtiOIUIir-é helge d'expression fra!l.,:;:;,is( res!~
(bllt a !(:t~:1Jlger..,» (,tnic!e 2., ~ 2).



Qu'entend l'Exécutif par « rémunération
sur base d'une convention contractuelle », à
l'article 8? Le contrat envisagé sera-t-il sembla-
ble au contrat d'entreprise?

Quand le décret entrera-t,-il en vigueur?

A l'inquiétude exprimée au sujet du type
de rémunération envisagé, le Ministre rappelle
que les termes du projet de décret (articles 7
et 8) ont été modifiés en tenant compte des
remarques de l'avis du Conseil d'Erat.

Au terme « traitement» ont été substitués
les termes « convention contractuelle".

Cette disposition est dictée par l'état adue\
des compétences de la Communauté en matière
d'enseignement. La rémunération envisagée à
la « prestation» ne pouvait que s'imposer.

L'Exécutif, peut encore, dans un arrêté
d'application, fixer une modalité portant sur
l'appel à des enseignants privés d'emploi.
Cependant, le Ministre est d'avis que dans le
choix des candidats, il faudra tenir compte de
l'expérience acquise dans ]a pratique et donc
des compétences réelles.

Le décret entrera en vigueur dès le moment
de sa parution au Moniteur.

Un membre du Conseil demande encore si
l'on peut connaître les minervals de l'enseigne-
ment par correspondance organisé par le sec-
teur privé (prévu par la loi de 1965).

Le Ministre répond qu'aucun cas d'ensei-
gnement par correspondance organisé par une
personne privée et subventionné par l'Etat n'est
connu jusqu'à présent.

Un commissaire fait observer que d'une
part la loi de 1965 n'est pas abrogée, et que
d'autre part l'Exécutif communautaire n'est
pas compétent pour fixer les règles statutaires.

Cette situation ne va-t-elle pas entraîner la
création de réseaux parallèles et donc concur-
rents? Tiendra-t-on compte de la réaffectation
des cbômeurs? Qu'en sera-t-il de la qualité du
recrutement?

Un autre membre s'inquiète aussi du «sta-
tut» des enseignants de ce nOllvel enseigne-
ment.

A l'inquiétude de ces membres sur les
conséquences du transfert des compétences, le
Ministre rappelle une nouvelle fois l'bistorique
des décisions:

- Avis du Conseil d'Etat de juin 19X1.
~ Note commune de MJ\1. Tramont et

Urbain de février 1983. Les ministres respectifs
avaient alors consulté leurs instances.

- Situation de fait jusqu'en 1984: l'ensei-
gnement par correspondance est partagé entre
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deux budgets.

- Décision du Conseil des Ministres de
mai 1983 -- confiant cette compétence aux
deux communautés.

Enfin, si la loi de 1965 n'est pas abrogée, il
est peu probable in facto que l'Etat central
organisera un type d'enseignement parallèle.

Un commissaire se réjouit de J'initiative de
l'Exécutif d'avoir élaboré ce projet portant sur
une compétence qui ne lui est pas contestée.

Il lui semhle nécessaire de bien préciser au
niveau de ce débat la portée de la décision
législative de l'article 2, § 2: à qui s'adresse ce
type d'enseignement?

Il pense aussi qu'il faudra préciser l'attitude
qu'on adoptera face au problème posé par le
chômage et la nécessité de réaffecter les chô-
meurs à de nouveaux emplois. Dans le cadre
de cc décret fera-t-on appel à eux pour désigner
les futurs enseignants de l'enseignement à dis-
tance?

Enfin, ce commissaire se demande si l'ins-
tauration du système de la gratuité totale, dans
la conjoncture actuelle, n'apparaîtra pas quel-
que peu suspect et s'il ne faudrait pas exiger
des élèves un quelconque droit d'inscription.

Un autre membre estime qu'une enquête
aupres des familles doit être préalablement
menée.

A la question de savoir à qui s'adresse ce
type d'enseignement, le Ministre répond qu'il
s'adresse à tous les Belges d'expression fran-
çaise, en ce compris ceux qui résident en dehors
du territoire de la Communauté. Il s'adresse en
outre aux Belges J'expression française "rési-
dant à J'étranger et qui doivent s'adapter aux
programmes du pays d'accueil.

A la question posée sur un droit éventuel
d'inscription. le Ministre répond qu'une forme
de participation financière existe, à titre de
«redevance », correspondant aux dépenses en
fournitures classiques (article 3, § 3).

Un membre demande si ce décret peut avoir
une incidence sur la pratique des « crédits
d'heures ".

Le Ministre répond que les critères qui pré-
sident à l'organisation des crédits d'heures et
de l'enseignement à distance sont bien distincts.

La formation dispensée par les crédits
d'heures relève du domaine de la promotion
sociale; les cours créés par le projet de décret
ont pour objectîf la préparation aux éprcuves
de jurys, aux examens universitaires et
concours administratifs.



Un autre membre se demande, en r:Ippon
avec le principe de la gratuité énoncée ~ll'artide
3, si la Communauté veut s'octroyer un mono-
pole sur l'organisation de cet enseignement.

Le IVlinistre rétorque Llue la Communamé
ne s'octroie aucun monopole, mais qu'il s'agit
ici de l'organisation d'un enseignement aux
frais de la Communauté.

Le Ministre rappelle aussi que le Pacte sco-
laire entraine pour l'Etat l'obligation de subsi-
dier des cours correspondant à un cerrain nom-
bre de critères d'agréation, et qui condui~ent ,1
la délivrance de diplÔmes. Or, en ce qui
concerne l'enseignement par correspondance,
celui-ci ne s'est pas donne pour objectif la
délivrance d'un diplôme. Cet enseignement par
conséquent échappe aux implications de la loi
du Pacte scolaire. La situation est identique
pour ce qui concerne l'enseignement à distance.

Un autre commissaire demande que soit
acté au rapport Je fait que si des demandes
d'organisation de ce type d'enseignement sont
adressées à l'Education nationale, celles-ci ne
pourront être subsidiées puisque les formes
d'enseignement subsidiable sont déterminées
par le Pacte scolaire ct que l'enseignement par
correspondance n'est pas visé au travers de
celui-ci.

La discussion générale est close.

Examen des articles

Article Ff

Plusieurs membres posent la question de
savoir si le département de l'Education natio-
nale est susceptible de mettre sur pied un sys-
tème d'enseignement identique à celui prévu
par le projet de décret.

Un commissaire en particulier cmet l'hypo-
thèse de l'organisation parallèle de l'enseigne-
ment à distance, avec des moyens beaucoup
plus larges. Il fait observer que l'enseignement
de promotion sociale s'ouvre de plus en plus <1
l'étranger. Le décret de la Communauté fran..
çaise ne risquerait-iJ pas de manquer son cffet?
Ou bien encore, l'ExécuÜf de la Communauté
française n'a-t-il pas voulu prendre de vitesse
cet ensetgnement?

Le Ministre répond que si le Ministre de
l'Education nationale prenait une initiative
dépassant par son ampleur celie du Jécret Je
la Communauté, l'Exécutif veillerait <1établir
des passerelles.

Il fait remarquer que l'enseignement de pru-
motion sociale, dans les faits, n'est dispensé
que dans les pays de fréquentation francophone
la plus élevée (Je cas Ju Zaïre, par exemple).

Dans ces conditions, cet enseIgnement se doit
J'être Jargement encadré.

Quant au champ d'application du prOjet de
décret, il se caracténse 1'<11"une autre amplt"ur
et des obJcuifs différents. L'en:;ergnerncJlt ;1.
distance peut s'organiser Jans bC:Iucoup de
pays.

Pour un commi~salrc encore, id ffilssiun de
la Communauté française He doit pas dépendre
d'une volonté hypothétique du .Mimstre de
l'Education nationale.

Enfin, un membre demande
ment assisté par ordinateur est
travers de l'article 2, § 2.

.1J .
SI j l'n~elgnc~

bien vÎse au

Article 2

tout J'aburJ sur
contenu du § 2 de

La discussion rebondit
l'interprétation ;:1donner au
cet article.

Un memhre pose une questlon sur les limi-
tes de cet enseignement. il fait remarquer
qu'une grande variété de cours peut exister
dans les pays d'accueil dont certains diffèrent
de ceux qui sont enseignés dans la Commu-
nauté française.

Un autre commissaire déclare qu'il dépo-
sera un amendement, plutat de forme, à ce § 2
de l'arricJe 2, dans le but d'éliminer tout risque
d'ambiguÏté ou d'interprétation abusive selon
laquelle la Communauté pourrait organiser des
cours portant sur des matières qui ne relève-
raient pas des programmes de l'enseignement
en Communauté française.

L'amendement de j\1. Hismans propose que
l'enseignement 21distance soit organisé sur 1a
base des programmes suivis dans l'enseigne-
ment propagé dans la Communauté française.

Un autre membre se demande si Je § 2 de
l'articJe 2 ne latsse pas place ,1 une ambiguÏté
dan~ la mesure où l'on ne voit pas très bien
comment on pourra contrôler que c'est bien un
francophone qui introduit la demande.

Le texte ne dcvrait-i1 pas être précisé à ce
propos?

lin membre Ju Conseil rappelle qu'il y a
différenres façons de prouver qu'on est Belge
d'expression française et Jonc ressortissant de
la Communauté française: c'esr chaque fois
une question d'espèce, et b charge de la preuve
incombe ~1celui qui demande de bénéficier du
décret. Il fait également ohserVtT que l'article
2, ~ 2, définit des obligations pour l'Exécutif,
mais qu'll ne détermine p~lS qui a le droit Je
suivre un enseignemenr lorsq1lc celui-ci est
organisé. Tel que le texte se prl'sente, il n'exclut
personne, et en fait 1'011ne voit pas pourquoi
ii y aurait lieu de prevoir des exclusions, tout

s



au mOins si cela n'entraîne pas de frais pOUf la
Communauté.

Un autre commissaire ajoLlte que si la com-
munautarisation était une réalité, cc problème
ne se poserait pas. Il faut néanmoins prendre
des contacts préalables avec ]'Education natio-
nale. Par ailleurs, la notion de « ressortissant J
la Communauté française" est plus difficile à
justifier quand ces ressortissants résident en
dehors du territoire de la Communauté.

Le Ministre explique que dans la mesure
où ce type d'enseignement n'est pas sanctionné
par des diplômes, il n'y a pas lieu d'exercer un
..::ontrôle. Il en va de même pOUf toute inscrip-
tion au jury central.

Un memhre cite le cas des germanophones
de la région wallonne: les germanophones ne
pourraient pas bénéficier Je l'enseignement à
distance puisqu'ils ne résident pas à l'étranger.
Par ailleurs, dans sa forme actueJle, le texte
pourrait se laisser interpréter de ]a façon sui-
vante: lorsque le cours est ouvert aux Belges
d'expression française, il est ouvert à d'autres
également; ce commissaire se demande si tel
que formulé, le texte recouvrc bien toutes les
hypothèses.

Un membre du Conseil fait observer que
les notions de nationalité et de langue sont
des éléments de fait. Ce qui importe, c'est de
prouver que les besoins existent. Ce même
membre, M. Lagasse, dépose un amendement,
contresigné par MM. Risopoulos et Peeter-
mans, substituant aux termes « résidant à l'é-
tranger" les termes « résidant en dehors du
territoire de la Communauté ,j; à ce sujet, il se
réfère aux développements qui précédent ]e
projet de dècrct.

Le Ministre explique que ce paragraphe n'a
fait qu'indiquer les types d'initiatives que la
Communauté peut prendre, sans se référer
nommément aux conditions exclusives.

Un membre se demande si l'intention de la
Communauté est de se constituer en «mission-
naire de la francophonie".

Le Ministre tente de rassurer ce commis-
saire. Il ne s'agit pas de couvrir les besoins de
la totalité des pays avec lesquels la Commu-
nauté a des contacts, mais seulement de ne pas
couper davantage de la Communauté française
ses ressortissants vivant à l'étranger. L'objectif
principal du décret ne doit pas être confondu
avec ses objectifs secondaires.

Par ailleurs, c'est au Ministre de l'Enseigne-
ment chargé de l'application des articles (cr
article 9) d'apprécier chaque cas en particulier.

Pour J'auteur ou premier amendement à
l'article 2, M. Hismans, le besoin francophone
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A l'étranger est réel, et par ailleurs, des appré-
hensions J'ordre hudgétaire lui semhlent sans
obJct.

Au cours de la troisième réunion de votre
commission, le problème de concilier les deux
premiers amendements déposés à cct article, de
l'v1M. Hismans et consorts d'une part, de MM.
Lagasse et consorts de l'autre, a été abordé.

Le Ministre a proposé un texte unique,
auquel la commission J donné son accord, qui
remplace le ~2 de j'article 2, ainsi libellè: «La
Cornrnun:IlIté française organise pour les élèves
de nationalité helge d'expression française rési-
dant en dehors du territoire de la Communauté
un enseignement à distance sur base des cours
et des programmes suivis dans l'enseignement
en Communauté française. L'organÎsation de
cet enseignement est conditionné par l'absence
de cours analogues ou par l'existence de pro-
grammes différents dans l'enseignement dis-
pensé sur le lieu de résidence extérieur au terri-
toire de la Communauti>,})

Article -'

Le problème de fond reste de savoir à qui
s'adresse çet enseignement, De la ciIscussion sur
l'article 2, il est résulté quc LI où il est organisé,
l'enseignement à distance peut être suivi égale-
ment par des non-Belges d'expression fran-
çaise. Dans cefte hypothèse, des appréhensions
suhsistaient que l'ouverture de cet enseigne-
ment dans un cadre aussi large ne risque de
grever trop lourdement le budget de la Commu-
nauté. C'est pourquoi, :\l'artide 3, un membre
du Conseil, M. Lagassc, propose le dépÔt d'un
amendemenr, contresigne par 1\11.Peetermans,
qui ajollte in fine aux deux premiers alinéas de
cet article .3: "Belges d'expression française j,.

Cet amendement précise donc que le principe
de la gratuité serait garanti uniquement aux
Belges d'expression française~ pour le surplus
l'Exécutif pourrait s'il Je juge uti]e prévoir UI1
droit d'inscription.

En réalité, les cours doivent s'organiser en
fonction des besoins existants: tel est le vœu
du législateur.

Le j\1inistre précise une fOIs encore que le
décret ne dit pas explicitement que sont exclus
de J'accès aux cours les mm-Belges. Le ~ 2 de
l'article 2 se bornait ,1préciser un des objectifs
dl' l'enseignement ouvert aux Belges d'expres-
sion fran~:aise.

L'article 3 prévoyait donc implicitement le
prélèvement d'un droit J"inscription pour les
non-Belges résidant à J'étranger qUI souhaite-
raient avoir accès aux cours.

Les immigres ne devraient pas non p]us
être exclus de l'ouverture de l'enseignement



proposé. C'est toutefois l'Exécurif qui appré-
cierait le:; cas particuliers.

Un membre estime que l'amendement de
M. Lagasse n'est accepta hie que s'il ,'applique
exclusivement aux cours visés à l'article 2, ~L

Une longue discussion s'ensuit entre la
Commission et le Ministre sur ie point de relier
clairement l'article 3 à l'article 2, § 2, et Je
préciser l'intention du législateur. Le problème
des ({critères'> ou des preuves Je l'appartenance
à la Communauté française est encore soulevé.

Les auteurs du premier amendement dépose
à J'article 3 auxquels se joignent MM. Daras
et Liénard déposent un texte commun: ({ Toute-
fois, en ce qui concerne les cours organisés en
application de l'article 2, § 2, l'Exécutif de la
Communauté française peut percevoir un droit
d'inscription pour les élèves correspondants qui
ne sont pas Belges d'expression franç3ise ", qui
deviendrait l'alinéa 3 nouveau Je cet article 3.

Article 4

M. Hismans dépose un amendement au
§ 2 de cet article 4, tendant à le compléter.
L'amendement est ainsi libellé: «L'Exécutif
fixe le cadre, règle l'organisation de l'inspection
et procède à la nomination des inspecteurs.»
Cet amendement sc justifie du faIt qu'il s'agit
d'un enseignement pour lequel la Communauté
française est le pouvoir organisateur, ainsi que
le souligne le Conseil d'Etat dans son avis.

Un membre demande des précisions sur la
composition du service d'inspection. Quel sera
le statut du personnel enseignant qui en fera
partie? Fera-t-on appel ;01des enseignants qui
ont de l'expérience?

Le Ministre rassure ce com missaire. Le ser-
vice d'inspection de l'enseignement par corres-
pondance compte actuellement 4 chargés de
mission. En ce qui concerne J'inspection de
l'enseignement à distance, l'Exécutif prendra
les dispositions nécessaires pour que ce service
soit constitué selon les règles statutaires.

Article 5

Ce même mcmhre demande si l'on connaît
déjà la constitution du Conseil supérieur de
J'Enseignement à distance, institué par cet
article, et plus particulièrement en rapport avec
le domaine de la «form:ltion continuée des
enseignants» telle que prévue à l'article 2, § 3.

Le Ministre rassure ce commissaire. Les
membres choisis pour constituer cc Conseil
supérieur le seront en fonction des finalités du
projet.

Article 6

Cet article ne soulève pas de question.

Article 7

A l'arricle 7, plusieurs amendements ont été
déposés. Un amendement de M. D'Hondt vise
à introduire au § 2, in fine, les termes « ... dans
Je cadre d'un accord à conclure avec le Ministre
de l'Education nationale". Cet amendement
se justifie selon ce commissaire parce que ce
paragraphe touche au statut de certains profes-
seurs de l'enseignement de plein exercice, cette
matière relevant de la compétence du Ministre
de l'Education nationale.

Un autre commissaire pose le problème de
l'application de cet article 7 dans le cadre actnel
des compétences de la Communauré.

Le Ministre répond en se basant sur l'ensei-
gnement des cours par correspondance: dans
le cadre de la gestion actuelle, ces cours sont
pris en charge par l'Education nationale, mais
ils sont gérés par la Communauté.

Une discussion s'ensuit sur les modalités
d'un accord éventuel entre le Ministre de la
Communauté et le Ministre de l'Education
nationale. Il en est résulté que la commission
est tombée d'accord sur l'interprétation sui-
vante: le Ministre de l'Enseignement de la
Communauté peut faire appel, sans accord pré-
alable du Ministre de l'Education nationale, à
des enseignants mis en disponibilité, pour rai-
son Je suppression d'emploi. Par contre, le
Ministre de la Communauté doit requérir l'ac-
cord du Ministre de l'Education nationale s'il
fait appel à des enseignants mis en disponibili-
tés pour raison Je santé.

Il va de soi que, s'il y a cumul, c'est l'inté-
ressé qui adresse sa demande d'autorisation au
Ministre de l'Education nationale.

acte de

" M.
Un membre déclare qu'ayant pris

cette interprétation, il demandera
l)'Hondt de rdirer son amendement.

Un amendement Je M. Detremmerie tente
de remplacer à l'article 7, § 2, le terme «profes-
seurs)) par celui d'« enseignants i>.En effet, le
terme «professeurs)1 pris à la lettre exclurait
de cc type d'enseignement les catégories d'en-
seignants tels qu'instituteurs, ou inspeCteurs
etc., qui ont déjà rendu des services à l'ensei-
gnement par correspondance.

Le Ministre marque son accord sur cette
proposition d'amendement qui ne soulève pas
d'autre discussion.

]\1. Daras dépose un premier amendement
au § }'" de l'article 7 tendant à remplaeer les

o,



termes «professeurs qui enseignent la branche
depuis J ans au moins» par les termes « por-
teurs des titres requis pour l'enseignement de
la branche».

Cet amendement vise a élatgir la portee de
cet article, pour pouvoir offrir également des
chances aux diplômés actuellement sans
emploi.

Pour le Ministre, la norion «d'expérience»
est très importante. Un bon correcteur doit
avo!r pu bénéficier d'une large expérience péda-
gogique.

Un autre membre sc demande s'il ne fau-
drait pas plutôt mettre l'accent sur la qualité
des titres «juges suffisants».

Le Ministre pense que la d~tention de titres
n'est pas non plus en soi un critère absolu.

Une proposition d'amendement est avancée
par le Ministre à laquelle se rallie M. Daras:
«soit parmi les porteurs des titres requis ou
jugés suffisants pour J'enseignement de la bran-
che, demandeurs ou titulaires d'un emploi de
professeur dans l'ensclgnement de plein exer-
cice ou de promotion sociale organisé dans la
Communauté ».

Un commissaire souhaite que soit acté au
rapport le fait qu'il aurait préféré voir garder
i,:nplicitement la notion de trois ans d'expé-
nence.

Un autre membre pense qu'il faut distin-
guer le type d'enseignants chargés de la planifi,
cation des cours, pour lequel les 3 ans d'expé-
rience sont indispensahles, de celui des
enseignants correcteurs.

A l'article 7 enfin, un amendcmult de forme
est encore proposé par un membre de la com-
mission et accepté d'emblée: remplacer «pro-
fesseurs des cours à distance » par « professeurs
de cours à distance )), aux ~§ 1 et 4 de cet
article. La même modification est valable pour
la première phrase de l'article H.

Article 8

Une proposition d'amendement de forme
est avancée par un membre du Conseil: rempla-
cer l'expression redondante « sur hase d'une
convention contractuelle» par « sur base d'un
contrat ».

Elle est acceptée d'emblée.

Article 9

A l'article 9, 1\1. Hismans dépose un amen-
dement tendant à permettre au 1vlinistre d'être
chargé également de la mise cn application de la

R

disposition prévue à l'article 2. La proposition
d'amendement est ainsi libellée: {(

L'Exécutif

charge son 1Vlinistre de l'Enseignement de la
mise en application des dispositions prévues
par le présent décret. »

Votes sur les articles

Article 1er

Cet article est adopté à
membres présents.

l'unanimité des 10

Article 2

L'amendement de l'Exécutif remplaçant les
amendements de !\.1M. Hismans et cts et
Lagasse et cts est adopré à l'unanimité des 10
membres présents.

l'article 2, tel qu'amende, est adopté à
l'unanimité des 10 membres présents.

Article 3

M. Peetermans et cts retirent leur amende-
ment à cet artice.

Un nouvel amendement signé par MM. Pee-
tcrmans et Lagasse auxquels se Îoignenr MM.
Liénard et Daras est adopté à l'unanimité des
membres présents.

Cet amendement devient l'alinéa 3 nouveau
de J'article. L'alinéa 3 ancien devient l'alinéa 4.

L'article 3, tel qu'amendé, est adopté à
l'unanimité des 10 membres présents-

Article 4

L'amendement de M. Hismans est adopté
~ll'unanimité des 10 membres présents.

L'article 4, teJ qu'amendé, est adopté à
J'unanimité dcs 10 membres présents.

Article 5

L'article 5 est adopté à l'unanimité des 10
membres présents.

Article 6

L'article 6 est adopté
memhres présents.

a l'unanimité des 10



Article 7

M. Daras retire son amendement au 10 du
§ 1er de cet article. Le nouvel amendement
de M. Daras, déposé en concertation avec le
Ministre de l'Enseignement, est adopté par 7
voix contre 3.

L'amendement de M. Detremmerie au § 2
de cet article est adopté à J'unanimité des 10
membres présents.

L'amendement de M. D'Hondt in fine du
§ 2 de l'article 7 est rejeté par 5 voix et 5

abstentions.

La modification de forme à cet article est
adoptée à l'unanimité des 10 membres présents.

L'article 7, tel qu'amendé, est adopté à
l'unanimité des 10 membres présents.

Article 8

La modification de forme est adoptée à
J'unanimité des 10 membres présents.

L'article 8 est adopté à l'unanimÎté des 10
membres présents.

Article 9

L'amendement de M. Hismans est adopté
à l'unanimité des 10 membres présents.

L'article 9 ainsi amendé est adopté à l'una-
nimité des 10 membres présents.

Vote sur l'ensemble

L'ensemble du projet de décret, mis aux
voix, tel qu'amendé, est adopté à J'unanimité
des 10 membres présents.

La commission a fait confiance au Président
et aux Rapporteurs pour la rédaction du rap-
port.

Les rapporteurs,

G. BRENEZ.
R. GONDRY.

Le président,

Y. YLiEFF.
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TEXTE ADOPTE

ARTICU' 1"

Pour l'application du présent décret il fant
entendre par:

1° enseignement ~l distance: l'enseigne-
ment par J'échange périodique entre J'élève cor-
respondant et le pouvoir organis3tcur de direc-
tives de travail, de travaux effectués
conformément à ces directives, de corrections
de travaux et de tout document audio-visuel
ou autre nécessaire à cet enselgnement;

2° « cours à distance": J'ensemhle des
matières préparant à un des examens, concours
ou formation, visés à !'article 2;

]0 «élève correspondant»: l'élève qui suit
une ou plusieurs matières pOllf lesqueIJes i!
effectue les travaux qui lui sont demandés;

4" l'Exécutif:
nauté française.

j'Exécutif de la Commu-

ART. 2

§ lcr, La Communauté françaIse organise
un enseignement à distance préparant aux
Épreuves à subir devant les jurys J'examens
institués par le Roi en exécution des lois sur
l'enseignement, à J'exception de ceux prevus ;\
l'article 40 des lois sur la collation des grades
académiques et le programme des examens uni-
versitaires, ainsi qu'aux examens et concours
administratifs organisés par l'Etat, la Commu-
nauté française, la région, les provinces, les
communes ou des organismes J'intérêt puhlic.
EUe crée, lorsque le hesoin s'en fait sentir, des
cours nécessaires à cet effet.

§ 2. La Communaute française organise
pour les élèves de nationalité helge d'expression
française résidant en dehors du territoire de la
Communauté un enseignement ,'1distance sur
base des cours ct des programmes suivis dans
l'enseignement en Communaute française.

L'organisation de cet enseignement est
conditionnée par l'absence de cours analogues
ou par l'existence de programmes différents
dans l'enseignement dispensé slir le lieu de rési-
dence extérieur au territoire de la Commu-
nauté.

§ 3. La Communauté française organise
tous les cours d'enseignement à distance qu'elle
juge nécessaires à la formation continuée des
enseignants de l'enseignement Je plein exercice
et de promotion sociale.
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§ 4. La Communauté française organise
tous les cours d'enseignement à distance qu'clic
juge nécessaires au développement de la per-
~()nnalité pour une meilleure insertion sociale,
professÎonnelle et scolaire.

ART. 3

Les cours de la Communauté franç:1isc "iont
gratUIts.

Aucun droit d'inscrirnion direct ou indirect
ne peut être pen;u ou accepte.

Toutefois, en cc qui concerne les cours
organisés en application de J'article 2, § 2,
J'Executif de b Communauté française peut
percevoir un clroH d'inscription pour les clèves
correspondants qui ne sont pas Belges d'expres-
sion fr::lIlçalse.

Seule peut hre per~-lIc lInc redevance dont
le montant sera fixé par l'Exécutif pour la
fourniture de fcuilles de devOIrs, d'enveloppes
et l'usage de tout matericl audio-.visuel et autrc.

ARI.4

§ ln. Il est Cr{l~un service d'inspection de
J'enseignement à distance qui l'sr chargé de
contrÔler la progression des cours conformé-
ment au progra r11l11Cdes hranches enseignées
et le niveau des études des cours de la Commu-
nauté française.

~1. L'Exécutif fixe le cadre, règle J'organi-
sation et l'inspection et procède 3 la nomina..
tion des lllspecteurs.

ART. 5

Il est Clé(, auprt's de l'Ext-cutif un conseil
superieur de l'enseignement à distance chargé
de donner 3 l'Exécutif soit d'in1tiative, soit ;\1a
demande dc celui-ci, des aVIs Sllr toute qUéstion
relative :1 l'enseignement ;1 distance.

Sa cOlnpositÎo!1 ct son fonctionnemént sont
n:glé~ par ]'Fxécutif.

AR 1. 6

Les cours org;l1lisé~s par la Commun;1l1té
franç;lise sont crl~és par 1'Fxi~cutif. Ils sont dis-
pcnsl's en fr~lnçai~. Les rrogr~]mmes sont établis
en fonction de ceux des concours, des examens
et des fnrmations auxquels les cours preparent.



Lcs autrcs modalités d'organisation et de
fonctionnement sont réglées par l'Exécutif,

ART. 7

§ 1er, Les professeurs de cours à distance
de la Communauté française sont choisis:

1) soit parmi les porteurs des titres requis
ou jugés suffisants pour l'enseignement de la
branche, demandeurs ou titulaires d'un emploi
de professeur dans l'enseignement de plein
exercice ou de promotion sociale organisé dans
la Communauté française;

2) soit parmi les fonctionnaires de premier
niveau des administrations de FEtat, de la
Communauté, des Régions et des organismes
d'intérêt public, lorsqu'il s'agit de l'enseigne-
ment de matières administratives.

Ils sont désignés par l'Exécutif pour un
terme de deux ans renouvclable.

§ 2. L'Exécutif peut faire appel dans les
conditions fixées par lui à des enseignants de
l'enseignement de plcin exercice mis en disponi-
bilité.

§ 3. L'Exécutif peut également faire appel
à des spécialistes pour les cours à distance visés
aux §§ 3 et 4 de l'article 2.

Ils sont désignés par l'Exécutif pour un
terme d'un an renouvelahle.

§ 4. L'Exécutif peut, par convention, char-
ger une personne publique ou privée de la
conception et de la réalisation de cours à dis-
tance visés à l'article 2, §§ 3 et 4.

ART. 8

Les professeurs de cours <1distance de la
Communauté française sont rémunérés sur
base d'un contrat dont les modalités sont défi-
nies par l'Exécutif. L'Exécutif détermine égaIe-
ment les prestations maxima des professeurs,
compte tenu de leurs autres prestations.

ART. 9

L'Exécutif charge son Ministre de l'Ensei-
gnement de la mise en application des disposi-
tions prévues par le présent décret.
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